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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE ROSEMÈRE 
 

PROJET DE RÈGLEMENT 979 
 

RÈGLEMENT VISANT À FAVORISER LE RETRAIT DES RÉSERVOIRS DE MAZOUT 
SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE ROSEMÈRE 

 

CONSIDÉRANT  l’adhésion de la Ville de Rosemère à la Déclaration d’engagement uni 
pour le Climat, de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) ; 

CONSIDÉRANT  que dans le cadre de cette adhésion, la Ville s’est engagée à poser 
des gestes concrets pour la lutte et l’adaptation aux changements 
climatiques ; 

CONSIDÉRANT  qu’au Québec, le mazout représente 31 % des émissions de gaz à 
effet de serre du secteur résidentiel ; 

CONSIDÉRANT  le risque de pollution des sols et de l’eau par les hydrocarbures que 
présentent ces systèmes de chauffage ; 

CONSIDÉRANT  que l’article 19 de la Loi sur les compétences municipales (C-47.1) 
permet à toute municipalité locale d’adopter des règlements en 
matière d’environnement ; 

 
PAR CONSÉQUENT le Conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 OBJET DU RÈGLEMENT 
 

Le présent règlement a pour objet d’encourager le retrait des réservoirs 
de mazout du territoire de Rosemère, par l’imposition d’une taxe 
applicable aux propriétés résidentielles possédant un réservoir de mazout 
et par la distribution d’une aide financière destinée à financer les travaux 
de démantèlement et mise au rebut des réservoirs. 

 
ARTICLE 2 TERMINOLOGIE 
 

« Autorité compétente » 
 
Le directeur du Service de l’urbanisme et les fonctionnaires (ou inspecteurs) 
sous sa responsabilité ainsi que tout autre officier ou mandataire, désigné 
par résolution du Conseil pour procéder à des vérifications des informations 
fournies dans le cadre de la demande d’aide financière prévue au présent 
règlement ; 
 
« Propriétaire » 
 
Personne physique ou morale :  
 
 qui détient le droit de propriété d’une propriété visée ; 
 qui possède une propriété visée à titre de grevé de substitution ou 

d’emphytéote ; 
 qui détient un droit de propriété sur une partie privative constituant un 

logement situé dans une propriété visée se trouvant sur un immeuble 
établi en copropriété divise. 

 
« Propriété visée » 
 
Propriété possédant un ou des réservoir. s de mazout selon l’information 
inscrite au rôle d’évaluation dont l’usage principal est à des fins résidentielles 
incluant, mais non limitativement une unité d’évaluation résidentielle, un 
logement résidentiel et une habitation unifamiliale. 
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« Réservoir » 
 
Récipient destiné l’entreposage de mazout présent sur une propriété visée. 
 
« Ville » 
 
La Ville de Rosemère. 

 
ARTICLE 3 FONCTIONS ET POUVOIRS DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 
 

L’autorité compétente exerce les pouvoirs qui lui sont confiés par le 
présent règlement, notamment : 
 
 elle peut visiter et examiner toute propriété immobilière pour des fins 

de vérifications des informations fournies par le requérant dans le 
cadre du présent règlement ; 

 le propriétaire, locataire ou occupant de la propriété immobilière 
visitée ou examinée doit laisser pénétrer l’autorité compétente ; 

 
ARTICLE 4 DÉCLARATION DU PROPRIÉTAIRE 
 

 Tout propriétaire est tenu d’informer la ville de la présence d’un réservoir de 
mazout, sur sa propriété. Cette déclaration est obligatoire, que le réservoir 
soit fonctionnel ou non et qu’il soit utilisé ou non. 

 
ARTICLE 5 TAXE SUR LES RÉSERVOIRS DE MAZOUT 
 

En vertu de l’article 500.1 de la Loi sur les cités et villes, la Ville imposera sur 
son territoire une taxe directe à toute propriété visée par le présent règlement, 
qui s’élèvera à 125 $ au moment de son entrée en vigueur. 
 
Elle sera augmentée de 25 $ annuellement à compter de 2025, pour atteindre 
un maximum de 200 $ en 2027. 
 
La taxe sera perçue annuellement sur le compte de taxes et les modalités de 
paiement et ainsi que le taux d’intérêt sur les arrérages décrétés par le 
règlement concernant l’imposition des taux de taxation et la tarification de 
différents services municipaux de l’année concernée s’appliquent. 
 
La taxe s’applique que le réservoir soit utilisé ou non, tant qu’il n’a pas été 
déclaré et constaté par la Ville qu’il a été retiré, conformément au présent 
règlement. 
 
Un propriétaire qui procède, en cours d’année, au retrait et à la mise au rebut 
de son réservoir, se verra créditée la taxe qu’il aura payée au prorata des 
jours restants à l’année en cours et selon la date de démantèlement déclarée. 
 
En cas de fausse déclaration, la taxe est appliquée de façon rétroactive avec 
les pénalités et intérêts prévus à ce règlement et au règlement concernant 
l’imposition des taux de taxation et la tarification de différents services 
municipaux de l’année concernée. 
 

ARTICLE 6 CRÉATION D’UNE RÉSERVE FINANCIÈRE  
 

Une réserve financière est constituée par le présent règlement.  
 
Cette réserve est nommée « Fonds favorisant le retrait des réservoirs au 
mazout » et elle est créée au profit de l’ensemble du territoire. 
 
Le montant projeté de cette réserve est d’un maximum de 300 000 $ et est 
financé par la taxe sur les réservoirs de Mazout perçue en vertu de l’article 5 
du présent règlement ainsi que des intérêts générés par cette réserve 
affectés annuellement par la Ville. 
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La réserve est destinée au financement de l’aide financière accordée par le 
présent règlement, elle prend fin le 31 décembre 2027 et tout excédent 
pouvant y subsister à cette date est affecté au fonds général de la Ville. 
 

ARTICLE 7 CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ À L’AIDE FINANCIÈRE 
 

Pour être admissible à une aide financière : 
 
 le requérant doit être propriétaire d’une propriété visée située sur le 

territoire de la Ville de Rosemère ; 
 un permis doit avoir été délivré par le Service de l’urbanisme de la 

Ville, préalablement à la réalisation des travaux ; 
 les travaux doivent être réalisés tels que le permis émis et dans les 

délais prescrits, sans quoi, sa demande de subvention est refusée. 
 les travaux doivent être exécutés par un entrepreneur qui détient une 

licence de la Régie du bâtiment du Québec ; 
 les travaux doivent être exécutés dans le respect de l’environnement 

et conformément aux lois et règlements en vigueur ; 
 les travaux doivent comprendre le démantèlement complet du 

système de chauffage résidentiel au mazout incluant le retrait du 
réservoir et sa disposition dans un lieu approprié ; 

 s’il y a lieu, les sols contaminés doivent avoir été complètement 
retirés et disposés dans un site autorisé. 

 la Ville doit avoir certifié au moyen d’une inspection que tous les 
critères du présent article ont été respectés. 

 
ARTICLE 8 DESCRIPTION DE LA SUBVENTION 
 

La Ville offre une aide financière équivalente à 100 % des frais liés au retrait 
d’un réservoir de mazout, notamment, la vidange du réservoir, le 
démantèlement, la mise au rebut et s’il y a lieu, le retrait et la disposition des 
sols contaminés, jusqu’à un maximum de 1 000 $ par propriété visée.  
 
Le nombre de subventions accordées par année est limité au solde 
disponible dans le « Fonds favorisant le retrait des réservoirs au mazout ».  
 
Les demandes sont traitées selon le principe du « premier arrivé, premier 
servi », en se basant sur la date de réception de la demande de subvention 
par le Service de l’urbanisme.  

 
Une demande conforme pourrait se voir remboursée l’année suivante, si le 
« Fonds favorisant le retrait des réservoirs au mazout » est épuisé pour 
l’année en cours. 

 
 
ARTICLE 9 DEMANDE DE SUBVENTION 
 

Le requérant doit présenter sa demande d’aide financière en soumettant le 
formulaire de demande d’aide financière au Service l’urbanisme de la Ville 
de Rosemère : 
 
Par courriel : permis.inspections@ville.rosemere.qc.ca  
 
Par la poste : 100, rue Charbonneau, Rosemère (Québec) J7A 3W1 
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Le formulaire de demande doit être accompagné des pièces justificatives 
suivantes : 
 

1. une copie du permis émis par le Service de l’urbanisme de la Ville ; 
 

2. une copie de la facture de l’entrepreneur indiquant : 
 
 le numéro de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) de 

l’entrepreneur ; 
 l’adresse où ont été réalisés les travaux ; 
 la date d’exécution des travaux ; 
 le coût détaillé des travaux. 

 
Le formulaire de déclaration signé par l’entrepreneur qui confirme :  
 
 que le réservoir de mazout a été entièrement vidé et démantelé ; 
 que le réservoir a été disposé dans un lieu autorisé ; 
 que les sols sont exempts de contamination apparente. 

 
ARTICLE 10 VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

Le versement de la subvention est effectué par le trésorier de la Ville dans 
les 30 jours suivants la recommandation du Service de l’urbanisme, sous 
forme de chèque libellé à l’ordre du requérant et devant être transmis à 
l’adresse de ce dernier ou via un paiement « Transphère » si le requérant est 
inscrit sur la plateforme de paiement électronique offert par la Ville. 

 
ARTICLE 11 DURÉE DU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE 
 

Le programme d’aide financière prend effet le 1er janvier 2024 et se termine 
le 31 décembre 2027. 

 
ARTICLE 12 PÉNALITÉS 
 

Quiconque produit une fausse déclaration ou communique de fausses 
informations dans le cadre du présent règlement comment une infraction et 
est passible d’une amende de 1 000 $.  

 
ARTICLE 13 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
             
Eric Westram     Me Jean-François Gauthier, MBA 
Maire      Directeur des Services juridiques et greffier 

PROJET


